
Le contrat de travail peut-il prévoir une renonciation aux congés
exceptionnels ?

Réponse courte

Le contrat de travail ne peut pas prévoir une renonciation aux congés exceptionnels au Luxembourg. Toute clause,

expresse ou implicite, par laquelle le salarié renonce à tout ou partie de ses congés exceptionnels prévus par la loi

est nulle de plein droit et inopposable au salarié, même si elle a été signée.

Les congés exceptionnels constituent un droit impératif et individuel du salarié, protégé par le principe d'ordre public.

L'employeur ne peut donc ni restreindre ni supprimer ce droit par une disposition contractuelle, sous peine de

contentieux et d'obligation de verser les jours non accordés.

Définition

Les congés exceptionnels sont des absences rémunérées accordées au salarié à l'occasion d'événements

familiaux ou personnels expressément prévus par l'article L.233-16 du Code du travail luxembourgeois. Ces

congés couvrent notamment le mariage, le décès d'un proche, la naissance d'un enfant ou l'adoption. Ils

constituent un droit individuel et impératif du salarié, distinct du congé légal annuel.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause de renonciation aux congés exceptionnels dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Non, le contrat de travail ne peut pas prévoir une renonciation aux congés exceptionnels au Luxembourg. Toute clause par laquelle le
salarié renonce à tout ou partie de ses congés exceptionnels est nulle de plein droit et inopposable au salarié, même si elle a été signée.

Quelle est la durée des congés exceptionnels prévue par la loi luxembourgeoise ?

La durée est fixée de manière limitative par l'article L.233-16 du Code du travail : trois jours pour le mariage du salarié, un jour pour le
décès d'un parent du premier degré, deux jours pour la naissance d'un enfant, etc. Ces jours sont rémunérés comme du temps de travail
effectif.

Quels sont les risques pour l'employeur qui inclut une clause de renonciation aux congés exceptionnels ?

L'employeur s'expose à un risque de contentieux et à une condamnation au paiement des jours non accordés, sans préjudice d'éventuels
dommages et intérêts. Le salarié peut saisir les juridictions du travail pour obtenir le bénéfice des congés exceptionnels.

Qui peut bénéficier des congés exceptionnels au Luxembourg ?

Tous les salariés bénéficient automatiquement des congés exceptionnels dès lors que l'événement ouvrant droit à l'absence survient
pendant la relation de travail. L'employeur ne peut subordonner l'octroi de ces congés à une condition d'ancienneté ou à une autorisation
discrétionnaire.
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Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie automatiquement des congés exceptionnels dès lors que l'événement ouvrant droit à l'absence

survient pendant la relation de travail. L'employeur ne peut subordonner l'octroi de ces congés à une condition

d'ancienneté, à une justification particulière autre que la preuve de l'événement, ni à une autorisation discrétionnaire.

Le salarié doit informer l'employeur et fournir les justificatifs nécessaires, mais l'exercice du droit ne peut être entravé

par une clause contractuelle.

Modalités pratiques

La durée et la nature des congés exceptionnels sont fixées de manière limitative par la loi. Par exemple, trois jours

pour le mariage du salarié, un jour pour le décès d'un parent du premier degré, deux jours pour la naissance d'un

enfant, etc. Le contrat de travail ou une convention collective peut prévoir des conditions plus favorables, mais toute

disposition moins favorable, telle qu'une renonciation totale ou partielle à ces congés, est nulle de plein droit.

L'employeur est tenu de rémunérer ces jours d'absence comme du temps de travail effectif.

Pratiques et recommandations

Il est interdit d'insérer dans le contrat de travail une clause par laquelle le salarié renonce, de manière expresse ou

implicite, à tout ou partie de ses congés exceptionnels prévus par la loi. Une telle clause serait réputée non écrite et

inopposable au salarié, même si ce dernier l'a signée. Les responsables RH doivent veiller à ne pas proposer ni

accepter de telles dispositions lors de la rédaction ou de la modification des contrats de travail. En cas de litige, le

salarié peut saisir les juridictions du travail pour obtenir le bénéfice des congés exceptionnels et le paiement des

jours correspondants.

Cadre juridique

Le principe d'ordre public de protection du salarié, énoncé à l'article L.121-7 du Code du travail, interdit toute

renonciation anticipée à un droit conféré par la loi, sauf disposition expresse contraire. L'article L.233-16 du Code du

travail fixe la liste et la durée des congés exceptionnels, sans possibilité de dérogation défavorable par accord

individuel ou collectif. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la nullité des clauses contractuelles tendant à

priver le salarié de ses droits à congés exceptionnels, au nom de la protection de la personne salariée et de

l'effectivité des droits sociaux.

L'insertion d'une clause de renonciation aux congés exceptionnels expose l'employeur à un risque de contentieux et à une

condamnation au paiement des jours non accordés, sans préjudice d'éventuels dommages et intérêts.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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